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5. et I Bl renseignes a la fiche CDP doivent étre en con
« Etat de Perception d'impéts du méme mois

. Le Solde a wverser au compte de la CDP n'apparait pas au L. C. Centralisatzur

ordance avec ceu'( de laf picce mansuelle

i par contre les inscriptions figurant en

recettes a la fiche CDP doivent apparaitre dans la calonne dépenses de Bangue du L. C. Centralisateur

les inscriptions [igurant en dépenses a lafiche CDP doivent apparaitre dans la calonne recettes de Bangue du L. C. Cen-

tralisateur,

inverse, au L, C. Centralisateur.

. Voir modgle 16 bis.

. A chaque operation faite pour le compte de la CDP par Caisse Centrale doit correspondre une Inscription bancaire



